
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
CENTRE CULTUREL ST-PAUL 

 
Objectifs : 
Le Diocèse a profité de la reconstruction de la librairie existante pour y ajouter un 
étage en vue de la création d’un centre culturel multimedia et multifonctionnel 
adapté aux besoins sociaux et pastoraux actuels.  
En plus des services usuels de la librairie, le Centre permettrait : 

• De promouvoir  une bibliothèque sélective, une salle de lecture, un 
présentoir pour journaux et périodiques. 

• Une mise à disposition d’une photocopieuse, d’ordinateurs et d’imprimantes, 
d’un choix de CD, avec tables d’écoute et de reproduction pour la musique 
liturgique et populaire. 
En lien avec les studios voisins de Radio Haja existera la possibilité de faire 
également des enregistrements et graver des CD. 

• L’aménagement d’une salle pour conférences, débats, films vidéos, concerts, 
théâtre, danse populaire et liturgique. 

• L’organisation d’ateliers pour l’alphabétisation et l’éducation de base. 
• L’ouverture d’un espace cyber pour l’internet. 
• Une vidéothèque en fonction des besoins culturels et spirituels spécifiques 
• Un bureau d’écrivain public pour les démarches administratives des démunis 
• Une salle de jeu, de chant, de dessin et de contes pour les enfants de la rue 
• Un lieu de recueillement et de silence pour la lecture de la Bible. 

 
Impact régional : 
Le centre culturel sera ouvert à tous. Les bénéficiaires du projet seront aussi bien les 
scolarisés que les non-scolarisés, aussi bien les responsables de projets sociaux que 
pastoraux (effet multiplicateur) qui desservent la population du Vakinankaratra. Les 
étudiants de l’ESSVA et du Grand Séminaire de philosophie pourront y faire des 
stages de formation. 
 
Moyens locaux et extérieurs mis en œuvre : 
Le Diocèse a fourni le terrain. L’ Œuvre St-Paul, avec l'aide d'organismes d'Eglise, a 
financé la construction et l’aménagement, elle gèrera le personnel et le 
fonctionnement du Centre. CH-MADAGASCAR a pris en charge l’équipement et 
l'Ambassade de Suisse a participé aux frais de transport du matériel récupéré en 
Suisse. 
 


